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 Ouarville infos 
  
 2023_02 

 

 

 

CELEBRATION DU 14 JUILLET 
 

Retrouvez-nous à l’espace des 4 vents vers 21h00 pour 

partager un verre de l’amitié offert par la mairie en 

attendant le feu d’artifice. 

Nous vous attendons nombreuses et nombreux !!! 

 

Jeudi 13 juillet 2023 – A partir de 21h00 

Espace des 4 Vents  

 

 22h00 - Retraite aux flambeaux 

 Représentation des majorettes par l’association des Féérie’s 

 23h00 - Feu d’artifice Pyro-musical 

 

BRIC A BRAC 

 

Dimanche 10 septembre 2023 

Centre bourg d’Ouarville  

Pensez à votre inscription !  

 

A partir du 17 juillet  

et ce jusqu’au 4 septembre. 

 

Pour vous inscrire, écrivez à l’adresse suivante  

bricabrac.ouarville@gmail.com 

 

 

Nous vous remercions de votre 

participation et espérons vous y retrouver 

nombreux !! 

 

SERVICE ADMINISTRATIF  

DE LA MAIRIE 

 

Téléphone : 02 37 22 14 18 

Adresse mail : mairie@ouarville.fr 

Site internet : www.ouarville.fr 

 

Les horaires d’ouvertures au public : 

Mardi et Vendredi : 14h00 – 18h00  

 

En cas d’extrême urgence uniquement  

lorsque la mairie est fermée.  

Contacter le 07 48 72 39 95 

 

Fermeture de la mairie  

 

Du 24 juillet au 05 août inclus & 

Et du 14 août au 19 août inclus 

mailto:bricabrac.ouarville@gmail.com
mailto:mairie@ouarville.fr
http://www.ouarville.fr/
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BIBLIOTHEQUE COMMUNALE 

 

Tél. : 02 37 22 16 40 

Adresse mail bibliothèque@ouarville.fr 

 
Horaires d’ouvertures 

Mardi 13h30-17h30 

Mercredi de 10h00-12h00 / 13h30 à 18h00 

Jeudi 13h30-17h30 

Vendredi 13h30 – 18h00 

Samedi 09h00 – 11h30 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 
Tél : 02 37 22 16 40 

Horaires d’ouvertures au public  

Mardi au vendredi 13h30 – 17h30 

Samedi 09h00 – 11h45 

 

 

TOURNÉE ANNUELLE  

DE CONSERVATION CADASTRALE 

 

Les propriétaires fonciers sont informés 

que Mme POIGNAND, géomètre du Cadastre 

de Chartres sera de passage à Ouarville au 

cours des mois de JUILLET et SEPTEMBRE 2023, 

et ce afin de procéder aux mises à jour 

annuelles de la documentation cadastrale et à 

la tenue à jour du plan cadastral.  

Dans ce cadre, elle sera amenée à se déplacer 

sur l’ensemble du territoire communal et à 

prendre contact avec les administrés. 

 

 

EAU 

 

Le 1er semestre est terminé ! La relève des 

compteurs d’eau a commencé. 

Merci de faciliter l’accès aux compteurs d’eau 

en évitant le stationnement sur les trottoirs.  

 

Par ailleurs, en raison du changement de 

trésorerie au 1er septembre, vos factures seront 

envoyées plus tardivement pour ce semestre.  

Ne soyez pas surpris de ne rien recevoir avant 

la mi-septembre. 

COLLECTE ORDURES MENAGERES 

 

Depuis le 01 janvier, les consignes de tri ont 

évolué ; et peut-être que votre poubelle de tri 

est devenue trop petite.  

 

Prenez contact avec le SICTOM de la Région 

d’Auneau pour changer le volume de votre 

bac !  

 

Quelques rappels pour le bon fonctionnement 

du service de collecte : 

 le bac d'ordures ménagères est à sortir la 

veille au soir du jour de collecte. 

Pour rappel, le bac d'ordures ménagères est 

pucé et les levées sont comptabilisées. Dans 

une année civile, vous payez un forfait 

minimum de 20 levées, au-delà c'est un 

coût à la levée supplémentaire. 

 

 le bac de tri est à sortir la veille au soir ou le 

matin de la collecte avant 10h00, au plus 

tard. 

En période estivale, la collecte s’effectue 

plus tardivement pour éviter les fortes 

chaleurs.  

Laissez votre bac dehors si vous constatez 

qu’il n’a pas encore été vidé.  

 

Pour les joindre : 

contact@sictom-region-auneau.fr 

02.37.22.17.37 

 

 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

 

Vidange de votre installation individuelle 

 

Le Service Public d’Assainissement Non 

Collectif (SPANC) de la communauté de 

communes vous propose une solution simple 

et économique pour la vidange de votre 

installation individuelle. 

Inscrivez-vous sur simple appel au : 

02 37 90 15 41 

 

mailto:biblioth%C3%A8que@ouarville.fr
mailto:contact@sictom-region-auneau.fr
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Contrôle de bon fonctionnement 

 

Le contrôle de bon fonctionnement est 

actuellement en cours sur les hameaux et vous 

avez très certainement dû recevoir un courrier 

de la communauté de communes Cœur de 

Beauce. 

Je vous rappelle qu’il s’agit d’un contrôle 

obligatoire à effectuer tous les 10 ans. Pour 

rappel, celui-ci n’engage pas de travaux, ni 

d’amendes.  

 

 
 

 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

La campagne de nettoyage de vos systèmes 

d’assainissement est toujours en cours.  

Si toutefois, votre matériel n’a pas été révisé, 

merci de nous en informer en mairie. 

----------------------------------------------- 

Contrôle assainissement collectif 

Vos coordonnées 

Nom ...........................................................................  

Prénom .....................................................................  

Adresse .....................................................................  

 .....................................................................................  

Tél(s) :  .......................................................................  

 

J'ENTRETIENS MON TROTTOIR,  

JE VALORISE MA COMMUNE 

 

La bataille de la propreté concerne chaque 

citoyen, vous pouvez par votre vigilance aider 

nos employés communaux dans cette tâche en 

entretenant le trottoir devant votre domicile. 

 

Balayage 

Désherbage (arrachage ou binage) 

Démoussage 

La commune vous remercie pour votre 

participation à l'effort collectif et citoyen. 

 

INCIVILITES 

 
 

Dépôt illégal d’ordures 

Pour lutter contre tous les dépôts d’ordures 

illégaux, le Conseil Municipal a décidé 

d’instaurer une amende pour dépôt illégal 

d’ordures.  

Cette infraction sera punie d’une amende d’un 

montant de 300 €.   

 

Déjections animales 

Rien de plus désagréable que de retrouver 

devant chez soi ou le long d’une promenade 

les DEJECTIONS de vos animaux !!! Merci de 

bien vouloir prendre vos précautions et de 

procéder au ramassage des déjections.  

 

Stationnement 

Nous vous remercions par avance de bien 

vouloir respecter les règles du stationnement. 

Beaucoup trop de plaintes des habitants qui 

sont souvent gênés par des véhicules mal 

stationnés ; et/ou statiques !  

 

 

Respectez-vous les uns les autres !! 

Nous vous remercions donc pour votre 

civisme ! 
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